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Règlement minist~riel du 1er mars 2004 fixant le calendrier des vacances et congés dans
l'enseignement musical pour les années scolaires 2004/2005 et 2005/2006.

La Ministre de la Culture,
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche

Vu le règlement grand-ducal du 25 octobre 2001 modifiant le règlement grand~ducal du 25 septembre 1998 fixant
les conditions de formation, d'admission aux emplois et de rémunération des chargés de cours des établissements
d'enseignement musical du secteur communal;

Arrête:

Art. 1er. Le calendrier des vacances et congés dans l'enseignement musical pour les années scolaires 2004/2005 et
200512006 est fixé comme suit:

.Année scolaire 2004/2005

L'année scolaire commence le mercredi 15 septembre 2004 et finit le vendredi 15 juillet 2005.

1. Le congé de la Toussaint commence le dimanche 31 octobre 2004 et finit le dimanche 7 novembre 2004.

2. Les vacances de Noël commencent le dimanche 19 décembre 2004 et finissent le dimanche 2 janvier 2005.

3. Le congé de Carnaval commence le dimanche 6 février 2005 et finit le dimanche 13 février 2005.

4. Les vacances de Pâques commencent le samedi 26 mars 2005 et finissent le dimanche 10 avril 2005.

5. Jour férié légal du 1er mai: jour férié de rechange, samedi 14 mai 2005.

6. Jour de congé pour l'Ascension: le jeudi 5 mai 2005.

7. Le congé de la Pentecôte commence le samedi 14 mai 2005 et finit le dimanche 22 mai 2005.

8. Jour de congé pour la célébration publique de l'anniversaire de SAR le Grand-Duc: le jeudi 23 juin 2005.

9. Les vacances d'été commencent le samedi 16 juillet 2005 et finissent le mercredi 14 septembre 2005.

Année scolaire 2005/2006

L'année scolaire commence le jeudi 15 septembre 2005 et finit le samedi 15 juillet 2006.

1. Le congé de la Toussaint commence le dimanche 30 octobre 2005 et finit le dimanche 6 novembre 2005.

2. Les vacances de Noël cOmmencent le samedi 24 décembre 2005 et finissent le dimanche 8 janvier 2006.

3. Le congé de Carnaval cpmmence le dimanche 26 février 2006 et finit le dimanche. 5 mars 2006,

4. Les vacances de Pâques commencent le dimanche 9 avril 2006 et finissent le dimanche 23 avril 2006.

5. Jour férié légal: le lundi 1er mai 2006.

6. Jour de congé pour l'Ascension: le jeudi 25 mai 2006.

7. Le congé de la Pentecôte commence le dimanche 4 juin 2006 et finit le dimanche 11 juin 2006.

8. Jour de congé pour la célébration publique de l'anniversaire de SAR le Grand-Duc: le vendredi 23 juin 2006.

9. Les vacances d'été commencent le dimanche 16 juillet 2Q06 et finissent le jeudi 14 septembre 2006.

Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 1er mars 2004.
La Ministre de la Culture,

de J'Enseignement suPérieur et
de la Recherche,

Erna Hennicot-Schoepges

Loi du 4 mars 2004 portant approbation de l'Accord sur le commerce, le développement et la
coopération entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et la République
d'Afrique du Sud, d'autre part et de l'Acte final, signés à Prétoria, le 11 octobre 1999.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l'assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 17 février 2004 et celle du Conseil d'Etat du 2 mars 2004 portant
qu'il n'y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. Sont approuvés l'Accord sur le commerce, le développement et la coopération entre la
Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et la République d'Afrique du Sud, d'autre part et l'Acte
final, signés à Prétoria, le 11 octobre 1999.




